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FRANCE.
Paris , le 26 février. — Le comte de Rayneval est 

nommé ambassadeur du roi des Français , près S. M. 
catholique. (Moniteur.)

— La commission chargée par la chambre des pairs 
Je l'eiamen du projet de loi sur la liste civile a pro
posé «on adoption pure et simple.

— Noos avons annoncé hier que M. Albert Ber- 
! lier avait été conduit à Ste.-Pélagie , en vertu d’un

mandat d’arrêt qui le qualifiait de prévenu d'attentaf 
contre la personne du roi.

Il paraît cependant constaté que M. Albert Ber
lier voyant quelqu’un devant son cheval a crié deux 
fois gare ! que cette personne ne se retirant pas , il 
avau pesé de toute sa force sur les rênes et avait 
ainsi abattu le cheval sur ses jarrets , et qu’il est 
résulté de cette manœuvre quo la voiture ni le che
val n’ont pas même effleuré Louis Philippe.

Hier, a deux heures , on est venu extraire de 
Sie,-Pélagie M. Albert Bertier , pour le transporter 
a son domicile , rue de l’Oratoire , n° i , et place de, 
«course, au bureau de correspondance des journaux 
;e Prov'nces. La police a procédé dans ces deux en
rolls a la visite la plus scrupuleuse , mais ses re

cherches ont été sans fruit.
tfas rencontre a eu lieu hier matin entre 

• C , rédacteur du BriUoison , et M, de N. , gérant 
Avenant. L’un d’eux a reçu une blessure , et 

11 8e S0Ilt séparés parfaitement satisfait l’un de l’au- 
I18 1 ainsi que leurs témoins.
T Riquier , administrateur du Mouvement , 
ait annoncé dans celte feuille que des menaces lui 

yant été faites au sujet de divers articles sur l’ad- 
rnistiation de la préfecture de la Seiue , désormais 
ne sortirait plus qu’aimé.

. Iar mal*n , à dix heures , il a quitté son domicile 
tue if* ,0<P**^es > n° 2 , pour se rendre à un café , 
^ ai du-Ilec , au coin de celle de la verrerie. 
I0,f.Cmee" sortait-il j que cinq ou six individus se 
coun Pr,cclPe8 sur lui et lui ont porté pluseurs 
il a tir° janne- M- Riquier s’est rnis en défense: 
on il îr c-Sa Poc*10 un pistolet, et au moment 
l’arme *a*,e ^eu ’ on 8er8ent v'lle a détourné

de là à .con(luit M. Riqnîer chez le commissaire , et 
>a préfecture de police.

8lé coin'd MU8"ey ’ 8eran* du journal le Mayeux , a 

‘'ses à ami1® a I® première section de la cour d’as- 
vlélit rl,U'«’Cn0*S do piison et 3oo fr. d’amende pour 

à la personne du roi.
et que T)9 iaTo.ris pavlé hier des troubles d’Alger , 
la ‘équisi't 6 du° de R°vigo avait réduit de moitié 
tiai,X franc'011 SUF 'a P0l,u'3,i°n maure ; les jour
ee eX!)t,:a‘8 ann°ucent aujourd’hui que sur Por
ta t8quisiti U m*n*8tre de la guerre , l’arrêté de 

O >1011 3 entièrement rapporté, 
técente .0CCuPe beaucoup à Alger d’une aventure 
d” l’on éea * "nnnssité le renvoi de cette colonie 
Portées n0 n>e?1'3re8 du tribunal devant lequel sont 
juifs et ar*1) e,Te reT*8éea les sentences des cadis 
'd Alger s ,P8' sail que toutes les maisons 
^'Tasses qu P0Qver,es de terrasses ; c’est sur ces 
«e*t là qq-gn^8 ivtmmes viennent prendre le frais -, 

a plusieurs des travaux
d", ménale61168 Se llvrenl

Précam|0ns’ sur les terrasses elles négligent les 
^0,Jr sortir ieuses qui leur sont imposées
lUdles Peuvent’^!68 r"eS ’ et cVst Pre,<lue
*>ne8. nt elre aperçues des

' ^ •
u!-. csl question Mr •*

L ,rîai5A,a f0rt M 1 iVA- occupait
,!anl «l» »l T de Ce,le d’un riche 

%fu «ur lf{ S Paveurs fois M, G..,, avait 
terrasse de l’Algérien deux femmes

nues 
terrasses voi-

d’une beauté remarquable ; il leur avait adressé des 
signes qu’elles comprirent si bien , que, profitant 
delà nuit, elles escaladèrent les murailles, et 
vin,lent se réfugier chez lui. Il s’empressa de les 
conduire à une maison de campagne qu’il avait 
louée. L’Algérien s’aperçut bientôt, comme on le 
suppose , de l’absence de ces deux favorites ; il 
fut se plaindre au général en chef qui prescrit des 
recherches , et les deux femmes furent trouvées 
dans la maison où elles avaient été placées. Aussitôt 
l’ordre fut donné d’embarquer le délinquant pour 
être reconduit en France.

Restaient les deux femmes , qui tremblaient d’ê
tre rendues à leur maître. Le général en chef de
manda à l’Algérien ce qu'il prétendait en faire. Ce
lui-ci ne cacha point son intention de les faire 
coudre dans un sac de cuir et jeter à la mer. Le 
général lui annonça alors qu’il ne consentirait à les 
lui rendre qu’à la condition de les représenter tou
tes les fois qu’il en serait requis. Alors il refasa 
de s’en charger j et elles ont été provisoirement 
déposées chez un Algérien fort âgé qui a promis 
de ne leur laisser faire aucun mal , et de les tenir 
à tout instant à la disposition de l’autorité.

BELGIQUE.
Bruxelles, le 28 février. — Hier, à dix heures 

du soir, le roi , accompagné du grand maréchal , 
du grand-écuyer, du général d'Hane de Steenhuyse 
du général Goblet, du colonel Prisse et de M. van 
Praet , son secrétaire , est arrivé de retour de son 
voyage.

— M. le ministre de la guerre a précédé le re
tour du roi de plusieurs heures : il était à la séance 
du se'nat.

— M. H. de Munck , chef de musique de la so
ciété de la Grande-Harmonie de Bruxelles , est 
mort hier. Il laisse une femme et six enfaus en 
bas âge.

La mort de M. de Munck est une grande perte 
pour les arts.

SÉNAT.

Séance in 27 février. — La séance est ouverte à deux 
heures et demie.

Le président fait donner lecture de deux projets de loi 
approuvés par la chambre des représentais : l’un fixant l’im 
portance de la liste civile, ’autre ouvrant aux ministres des 
crédits provisoires.

Le sénat décide la nomination d’une commission de cinq 
membres qui sera chargée d’examiner les deux projets et 
d’en faire rapport.

La commission nommée au scrutin , se compose de MM. 
le comte Vilain XIIII, baron de Sécu3, Engler, H. de Me
rode , baron de Snoy.

Cette commission fera son rapport d’abord sur le projet 
relatif au ci «dit.

Le baron de Se'cus propose à la chambre' de lui lire un 
trava’l qu’il a fait pour calmer les inquiétudes de quelques 
personnes au sujet d’une loi du congrès qui pourrait, par 
une fausse interprétation, faire supposer la nécessité d’une 
nouvelle inscription pour les créances hypothécaires.

On s’engage à faire imprimer son travail dans une feuille 
.publique.

La séance est levée à 3 heures 1)4.
Séance publique demain ait heures.

CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS.
Séance du 27 février. — La séance est ouverte à une 

heure.
L’ordre du jour est le développement de la proposition de 

M. Vanderbelen relative à la responsabilité ministérielle
Après un court développement, elle est appuyée par cinq 

membres.
La discussion est ouverte sur la prise en considération.
M. Marij ne conteste pas l’utilité d'une loi sur la responsa

bilité des ministres ; il aurait appuyé un projet tout fait , mais 
la chambre étant surchargée de travaux, il combat la forma
tion d’une commission qui imposerait à ses membres de nou
veaux travaux pour le moment. La constitution par l’article 
434 fournit d’ajileurs le moyen d'appliquer provisoirement le 
principe.

M. Henri de Brouckere trouve la proposition insolite e 
incomplète.

La chambre consultée rejete la prise en considération de la 
proposition de M. Vanderbelen.

La discussion est ouverte sur la proposition de M. Devaux 
relative au jury.

M. le président : Avant de commencer la discussion gé
nérale, je crois à propos de lire à la chambre l’amendement 
que propose M. Bestouvelles.

Il est ainsi conçu :
o Article additionnel , destiné à devenir l’art. Ier.
« Les gouverneurs formeront annuellement la liste générale 

des citoyens qui , par l’art. 2 de la loi du t9 juillet 1831 , 
sont appelés à remplir les fonctions de jurés.

Art. 2. » Cette liste sera réduite à trois cents par la dé
putation permanente des conseils provinciaux.

Art. 3. » (Le remplacer par l’art. 1er du projet).
Art. 4. » Pour chaque série , et sur la liste réduite no con

formité de l’art. 2 , le président du tribunal de tre instance, etc., 
comme à l’art. 2. i>

M. Gendebien présente aussi nn amendement , en ces 
termes :

Art. 1er. a La tenue des assises aura lieu tous ies mois , 
et plus souvent si le besoin l’exige.

Art. 2. » Les assises s’ouvriront le premier mardi de cha
que mois.

Art. 3. » L’indemnité allouée aux présidens des cours d’as
sises est réduite au tiers pour chaque teuue mensuelle.

Art. 4. » Les jurés pourront réclamer une indemnité de 
“°nns I 50 cents par chaque jour d’audience , pourvu 
qu’ils aient répondu à l’appel. Cette indemnité sera payée 
comme frais urgens sur le mandat du président de la cour 
d’assises.

Art. 5. » Les lois et décrets antérieurs sont abrogés en ce 
qu’ils ont de contraire à la présente loi. »

La discussion est ouverte sur l’ensemble de projet.
MM. Liedts et Jaminè objectent que souvent les sessions 

s ouvrent sans que le président connaisse encore toutes les 
causes qu’il aura à soumettre au jury ; les renvois se font 
successivement ; il serait donc essentiel de concilier le nou
veau projet avec cet usage.

. Devaux : Quelques mots suffiront pour démontrer la fa
cilite d exécution du projet et faire cesser l’erreur des préo- 
pmans. Elle provient de ce qu’ils croient que les différentes 
series de jurés seront tirées toutes à la fois, tandis que dans 
mon sens on tirera la première liste de jurés pour juger les 
affaires parvenues et plus tard quand d’autres seront arrivées, 
on tirera la seconde liste , et ainsi de suite. D’ailleurs je dois dé
clarer à la chambre que plusieurs personnes très habiles à traiter 
les matières criminelles et notamment des membres de la cour 
de Bruxelles ont été consultés par la commission, et ils n’ont 
trouvé aucune difficulté à l'exécution du projet.

M. Destouvelles , à l’appui de son amendement, signale 
comme le vice principal de la loi actuelle, que sur 2 ou 
3000 noms dont se composent les l stes, le hasard peut dé. 
signer des hommes tout à fait ineptes, inhabiles d remplir 
leur mission de jurés ■, car il ne suffit pas de payer le 
cens électoral pour avoir les connaissances requises.

M. Gendebien : Mon but comme celui de M. Devaux est 
d’alléger le fardeau qui pèse sur le jury. Mon amendement 
en remplit un autre non moins essentiel, celui de retenir 
moins long temps en prison, les accusés. Avec le système 
que je propose, un prévenu qui n’aura pu être jugé à une 
session ne sera pas condamné à rester trois autres mois en 
prison , en attendant une nouvelle session.

M. H de Brouckere se range à l’opinion de M. Destou
velles , mais il trouve tout aussi important de statuer immé
diatement sur d’autres questions, celles de savoir comment 
doit se luger un contumace , et s’il faut 5 ou 6 juges pour 
composer la cour d'assises.

Il demande le renvoi à une commission qui présentera un 
Iravad plus complet et examinera en même temps le système 
de M. Gendebien. J

M Bourgeois prononce quelques mots pour annoncer qu’il 
a l'intention de parler sur l’amendement de M.. Destouvelles.

M. Leclercq : Je demande la parole. M. H. de Brouckere 
vient de taire une motion d’ordre qui tend à suspendre la 
discussion. 11 me semble que M. le président devrait la mettre 
aux voix.

M .Devaux: La motion d’ordre de M. H. de Brouckere est 
fondée sur ce que ma proposition est incomplète ; c’est ce qu» 
j’ai dit moi-même, messieurs, et en effet elle deraj l'être. J’a- 
vais préparé nn projet de loi beaucoup plus large, mais réflé
chissant que son examen et sa délibération exigeraient un espace 
de temps considérable et empêcheraient les jurés de jouir du 
bienfait des améliorations avant üne époque très éloignée d’ici , 
je mesuis borné à proposer une mesure reconnue indispensa
ble par tout le monde étayant pour effet d’alléger les charges 
trop lourdes qui pèsent sur eux. Si l’on renvoyait le projet à uns 
commission nous n'aurions pas son rapport avant la fin de la 
semaine, et le sénat 11e serait peut-être plus assemblé, ce qui 
empêcherait que la i d fut votée à temps pour les assises pro- 
chaînes, et c’est cependant dans ce bnt que j’ai restreint ma 
proposition.



Tout le monde reconnaît Tinjuslic* dont sont victimes les 
jurés ; je pense que la chambre ne voudra pas tarder plus 
longtemps à la faire cesser. Je demande donc que la discussion 
continue.

M. Destouvelles : tes prochaines assises s’ouvrent à une épo
que si rapprochée que je doute , dans tout les cas, que la loi soit 
votée dans un délai suffisant. Je ne vois donc pas d’inconvénient 
à renvoyer le projet à la commission , qui nous mettra à même 
d’introduire de grande# améliorations dans le jury pour le 2* 
trimestre.
f M. lui aulx explique qu'au sein de la commission , il a 
demandé s’il s’agissait de la révision de la loi du jury , et 
qu’on lui a répondu : non, ce serait trop long; il ne s’agit 
aujourd'hui que de faire cesser un abus senti par tous. Des- 
lors, on ne peut pas supposer que la commission n’a fait son 
devoir.

M. H. de B räuchere : Je n’ai pas dit cela non plus.
M. Robaulx : Non, vous ne l’avez pas dit; mais je dois 

justifier la commission pour le cas où l’on ferait cette sup
position.

L’orateur pense , que s’il ne s’élève aucune objection contre 
le système de M. Gendebien , on pourrait l'admettre dès au
jourd'hui, sauf à adopter plus tard l’amendement de M. Des- 
touvelles qui doit être mûri et médité , parce qu’il touche un 
objet de la plus haute importance.

M. Destouvelles s’étonne, que l’on dise que le besoin le 
plus pressant, c’est de faire cesser les charges qui pèsent 
sur les jurés ; il est selon lui un autre point plus important 
encore, c’est de composer le jury de manière à ce que la 
justice soit bien ,rendue. Il pense que le temps n'est pas 
loin où l’institution du jury sera tellement fondue avec nos 
mœurs, qu’on n’en regardera plus les fonctions comme une 
«barge , mais comme un honneur. Il insiste pour le renvoi 
à la commission.

M. Devaux : Les premières assises de Bruxelles ne s’ou
vriront pas avant le fO mars, ainsi rien n’empêcherait que 
le projet fut voté avant. Je conviens avec M. üestouvelles 
<ju’jl_-y a de grandes améliorations à faire dans le personnel 
du jury, mais d’après les renseignemens qui me sont parve
nus, ses arrêts ont été toujours approuvés par les magistrats. 
Je ferai remarquer en outre, qu’il faut surtout éviter de dé
considérer cette institution. Rien n’empêche que l’amende- 

xnent de M. Destouvelles et celui de M. Gendebien ne soient 
ï’objet d’un second projet de loi , mais pourquoi ne pas 
adopter dès aujourd’hui une amélioration que tout le monde 
désire ?

M. Julien pense que l’amendement de M. Gendebien pa
ralyserait la marche de l’administration judiciaire ; il desire 
que l’on improvise pas des lois qui jetteraient la perturba
tion dans la législation criminelle, et il suffirait , selon lui , 
de dire pour ne pas distraire trop long temps les jurés de 
leurs affaires , que les assises ne dureront pas plus de quinze 
jours.

M. Gendebien s’attache à justifier son amendement et dit 
que le remède que propose M, Julien serait pire que le 
anal, car s’il faut six semaines pour juger toutes les affaires 
soumises à la cour d’assises, il en résulteta que la plupart 
des prévenus seront renvoyés à trois mois plus tard. Toutefois 
il se range à l’avis de ceux qui demandent le renvoi du pro 
jét à la commission.

M. A. Rodenbach : Messieurs, une foule de pétitions ont 
été adressées à la chambre, signalant les vices nombreux de 
la loi sur le jury. Que demandaient les pétitionnaires ? de ne 
point devoir abandonner leur maison , laisser languir leur né
goce , pour se rendre dans le chef-lieu, où ils doivent sié
ger gratuitement comme jurés , pendant vingt, trente et qua
rante jours, jusqu’à deux mois. La preuve c’est qu’aujourd’hui 
21 le jury à la cour d’as-ises du Brabant siège depuis 60 jours, 
encore cette session ne sera terminée que dans les premiers 
jours de mars

Des médecins, des notaires, et une quantité d’industriels 
ont dû quitter leur famille pendant un aussi long espace de 
temps. Vous conviendrez, messieurs, que de pareils vices font 
maudire cette institution éminemment libérale. La proposi
tion de M. Devaux obvie à cette espèce d’iniquité constitu
tionnelle. Si nous donnons notre assentiment au projet, les 
vœux des nombreux pétitionnaires seront exaucés, puisqu’ils 
ne devront jamais siéger plus de quinze jours, et qu’ils re
cevront une indemnité d'un florin cinquante cents par jour. 
Tout en donnant mon assentiment au rapport de la section 
centrale , je n’eu désire pas moins qu’on nomme une commis
sion pour réviser et perfectionner totalement la loi sur le 
jury. En ceci, je suis de l’avis de mes honorables collègues , 
H. de Brouckeie et Destouvelles.

M. Lebeau demande que l’on continue la discussion par le 
motif d’abord que si l’on renvoie le projeta une commission, 
il en sera de même à l’égard du jury que pour les mines 
et la garde civique ; des commissions out été chargées d’exami
ner ces deux points depuis long-temps, et cependant elles 
n’ont encore soumis à la chambre aucun résultat. D’un au
tre côté ,si l'on ne veut pas étrangler la discussion du budget 
il ne faut pas que la chambre s’occupe avant de questions 
extrêmement compliquées qui absorberaient tout son temps, 
sous peine de vivre encore sous le régime des crédits pro
visoires. D'ailleurs la proposition de M. Devaux se coor
donne avec toutes les améliorations futures que l'on voudra 
introduire.

L’orateur fait remarquer aussi qu’il faut profiter de ce que le 
sénat est assemblé pour faire cesser sur le champ un grief dont 
tout le monde se plaint.

M. de Meulenaere appuie la proposition de M. Devaux et 
pense qu’une révision complète serait trop longue à faire. Je 
désire aussi, ajoute-il, que le fonctions de jurés soient plu
tôt regardées comme nu honneur que comme une charge, 
tuais pour cela il ne faut point qu’elles soient trop lourdes, 
et c’est le but qu’a en vue M. Devaux. D’ailleurs en adop
tant sa proposition , rien u’empêclie de renvoyer les anien- 
idemens à une commission pour qu’elle propose des amélio
rations successives et même un projet nouveau.

La discussion »e prolonge. Parlent encore pour le renvoi 
à une commission MM. de Brouckere , Destouvelles et 
Gendebien. \ : .

M. Lebeau insiste- pour que l’on coutinue la discussion.
Cette proposition est mise aux voix et adoptée. La discus

sion continue.
M. Destouvelles retire son amendement.
Après quelques autres observations de M. de Ro'baulx et 

M. de Brouckere , la chambre ferme la discussion sur l’ensem
ble est passe à celle des articles.

La discussion est ouverte sur l’art. 1er ,ainsi conçu :
« Les présidons des cours d’assises, chaque fois que l’exi- 

» géra le nombre d’affaires criminelles à juger pendant une 
» session, pourront diviser ces affaires en plusieurs séries,
» de telle manière que chaque série, autant que possible,
» n’occupe pas la cour et les jurés, pendant plus de 10 à 
» 15 jours. »

A cet article, M. Gendebien propose de substituer l'art.'!" 
de son projet. ( Veyez plus haut. )

M. Leclercq parle contre le projet présenté par M. Gen
debien , et pour le renvoi à une commission.

M. de Meulenaere fait valoir quelques considérations en 
faveur du projet de M. Devaux.

M. Devaux : Messieurs, je déclare que je m'empresserais

I d’adopter le projet de M. Gendebien si je le croyais exécu
table , mais je ne crois pas qu’il le soit. On a signalé, dans 
ma proposition, un inconvénient qui n’existe pas. Elle en 
laisse subsister un , celui qu’a signalé le préopinant, mais 
elle n’en entraîne aucun nouveau Celui de M. Gendebien, 
au contraire, en entraîne plusieurs ; on vous en a fait connaî
tre quelques-uns; en voici un plus grave encore. Les tribu
naux de première instance , s’ils sont obligés de siéger tous 
les moi3 à une session de cour d'assises , ne pourront presque 
plus vaquer à la distribution de la justice civile. Ce sera un 
roulement continuel qui fera passer les juges de la cour d'as
sises aux audiences civiles, quinze jours à fuite , dix jours aux 
autres; car, lorsqu’un jugea siégé pendant quinze jours aux 
audiences criminelles, il est fatigué et a besoin de prendre 
quelques jours de repos, en sorte que vous entraverez pres- 
qu’entièrement la justice civile. Les tribunaux de première 
instance sont peu nombreux. Dans la province dont je suis 
le mandataire , à Bruges, par exemple , les juges sont obligés I 
de siéger tous les jours; comment le pourront-ils, si vous! 
les faites continuellement aller du criminel au civil, et réci- 1 
proquement ? Cela leur causerait une trop grande perte de 
temps, soyez en certain , et la justice civile en éprouverait 
un grand préjudice.

Je crois donc que le projet de M. Gendebien est impra
ticable. Il ne cesserait de l’être que si , comme quelques sec
tions l’ont proposé , on instituait des tribunaux criminels ; 
mais si on se décidait à cela, on sent bien que ce ne se
rait pas en ce moment. Je persiste donc dans l’adoption 
du projet.

M. Gendebien soutient que les inconvénicns qu’on a si
gnalés sont minces à côté de l’amélioration que présente 
son projet.

M. le ministre do l'intérieur : En examinant l’article pre
mier , j’ai vu un vice de rédaction, il est dit , à la fin de cet 
article :

Les présidens pouiront diviser les affaires en plusieurs séries 
« de telle manière que chaque série, autant que possible , 
n’occupe pas la cour et les jurés pendant plus de dix à quinze 
jours. »

Or si la série ne doit pas occuper la cour et le jury plus de 
dix à quinze jours, il semble que la session soit terminée. Telle 
n’a pas été cependant l’inlention de la commission. Il me 
semble qu’il faudrait dire ; de manière que chaque série 
n’occupe pas les mêmes jurés pendant plus de dix à quinze 
jours.

Quant à l’amendement de M. Gendebien, je ne suis pas assez 
éclairé, en ce moment, pour pouvoir l’adopter. J’avoue que je 
ne puis prévoir l'effet de la transaction qui se ferait des tribu
naux des matières civiles aux matières criminelles ; en consé
quence , je n’oserais voter pour cef amendement.

On entend de nouveau M. Leclercq coutre l’amendement de 
M. Gendebien et M. Barthélemy qui demande le renvoi des 
amondemens à la commission , enfin l’amendement de M. Gen
debien est mis aux voix et rejeté.

M. Devanx parle contre l’amendement de M. de Theux , 
qu’il trouve inutile, car outre que l’article premierest assez clair 
par lui-même, il résulte assez clairement aussi des articles 
suivans que les mêmes jurés ne devront siéger que pendant une 
seule série.

M. de Theux : Dès le moment qu’il n’y a pas de doute 
sur le sens de la loi, je suis satisfait, et je retire mon amen
dement.

L'article 1" est adopté.
Les art. 2 et 3 sont ensuite adoptés sans discussion ni amende

ment , en ces termes:
Art. 2. Pour chaque série, le président du tribunal de pre. 

mière instance, sur la réquisition du président de la cour d’as
sises , tirera au sort dans la forme prescrite par le décret du !9 
juillet 1831, trente-six noms qui formeront la liste des jurés de 
cette série.

Art. 3. Il seraw fait pour chacune des séries formées ainsi 
qu’il est dit à l’art, 4" , un rôle particulier contenant les 
noms des accusés, la nature de l’accusation et le jour fixé 
pour la mise eu jugement. Ce rôle sera affiché dans l’auditoire 
du tribunal de première instance , 24 heures au moins avant 
lo tirage au sort des jurés de cette série.

II sera fait mention de cette formalité dans le procès-verbal 
du tirage au sort, qui contiendra , outre les noms des jurés , 
l’indication des affaires sur lesquelles ils pourront être appelés 
à juger.

M. Devaux fait observer , sur l’art. 4 , que la dépense qu’oc
casionnera l’indemnité proposée pour les jurés ne s’élèvera 
pas à 20,000 fl. , comme il a été dit dans le rapport de la 
commission , mais à-peu:près au double.

L’art. 4 est adopté.

Il est ainsi conçu :
Art. 4. Les jurés domiciliés à plus d’un demi-myriamèlredt 

eommnne où se tiennent les assises pourront réclamer une » 
demnité de fi. ! 50 psr chaque jour de séjour pour toutel 
durée_ de la série.

Ne seront pas comptés les jours où le juré devant se troun 
présent n’aur* pas répondu à l’appel.

Cette indernnité sera payée , comme frais urgens , sur le n» 
dit du président de la cour d’assises.

L’art. 5 est adopté dans les termes suivans :
Art. 5. Les art. 1 2 et 3 de la présente loi ne sont pa

applicables aux sessions des cours d’assises ouvertes au joi 
où elle sera obligatoire

Quant aux sessions des eours d’assises qui ne seront pu 
ouvertes, mais pour lesquelles la liste des 36 jurés aura dijn 
été formée , le président de la cour d’assises, dans le cas dt 
l’art t", arrêtera le rôle des affaires qui composeront la prt- 
mière série; les 36 juré«, déjà désignés, ne pourront être 
appelés pour d’autres affaires. Les autres séries seront régit« 
conformément à la présente loi.

Art. 6. La présente loi sera obligatoire le lendemain du jour 
de sa promulgation.

Une discussion s’engage sur une motion tendant à ce qui 
le vote sur l’ensemble .de la loi ait lieu immédiatement

Après quelques observations, cette motion est retirée,
M. R chaula; : Le sénat avec sa perspicacité ordinaire vo

tera sana désemparer. Nous pouvons différer sans incon
venient.

M. Lebeau : .Te dois protester contre le langage de l’hono
rable membre. Je ne crois pas qu’il soit permis de jeter le 
moindre blâme sur uu corps aussi indépendant que nom 
dans 1 état.

M. de Robaulx : M. Lebeau nous a répondu la Bail 
sur la poitrine, et non la main sur la conscience.(Mur- j 
mures.) Je ne crois pas qu’il ait ici des leçons à doua 
à ses collègues.

M. le président : Je vous prie, messieurs., de ne pas » 
tinuer ce débat.

La dircussion du projet portant des modifications! auctat 
pénal, aura lieu demain à ti heures.

M. le ministre de l'intérieur présente uu projet lie lot t® 
les barrières. — Impression.

La séance est levée à 4 heures.



n’avoir pas «nia l’entreprise des vivres en adjudi
cation pabliqoe. A cela , il a déjà été re'pondu 
quo e’élait s’exposer, dans les circonstances où l’on 
je troavait alors, aux plus périlleux hasards. Dans 
d’antres temps , une adjudication publique pouvait 
présenter des avantages, mais alors il no s’agissait 
pas seulement de bas prix , il fallait trouver dans 
l’adjudicataire des garanties d’activité et d’intelli- 

rgence, de probité et de fortune. Une des princi
pales causes de nos désastres du mois d’août, n’a- 

' t-elle pas été la mauvaise organisation du service 
des vivres ?

Après celte terrible leçon , on ne saurait se las
ser de le dire , la confiance du ministre dans la 
capacité et les moyens d’exécution de l’entrepre
neur, devaient venir en première ligne ; le bon
marché ensuite.

On a objecté qu’il y avait contre un entrepreneur 
incapable ou manquant de probité , la ressource 
des amendes. Mais une amende même de cent ou 
doux cent mille francs, est-elle une garantie suffi
sante pour un ministre qui doit répondre du sort 
de 60 ou 80,000 hommes , lorsqu’une seule faute 
peut faire manquer le service pendant un on deux 
jours et démoraliser toute une armée. La confiance 
de M. de Brouckere dans l’adjudicataire des vi
vres a été justifiée : depuis qu’il est chargé du ser
vice, pas une réclamation ne s’est élevée contre lui. 
Ce n’est point là un mérite à dédaigner.

Il est encore une observation à faire : c’est que 
les profits d’un entrepreneur doivent être proportion
nés aux risques que présente l’opération dont il se 

■ charge. Lorsque M. Hatnbrouck a contracté, la guerre 
générale pouvait éclater ; la paix pouvait aussi être 
faite immédiatement. Dans ces deux cas , les chan
ces étaient très-désavantageuses à l’adjudicataire : 
dans le premier , le prix des vivres aurait haussé; 
dans le second, un désarmement aurait été opéré et 
M. Hambrouck en aurait été pour les frais d’approvi 
aiounemeus considérables qu’il a été obligé de 
faire. La chance a tourné en faveur de l’entrepre
neur , car depuis l’adjudication, les vivres ont baissé 
de prix , et la diplomatie nous a placés daus un 
c>at qui ne permet pas de désarmer , qui n’est ni 
la paix ni la guerre. Mais enfin la fortuue pouvait, 
aussi tourner contre M. Uauibrouck, C’est de quoi il 
faut tenir compte.

On peut se rappeler que ce marché a été atta
qué avec une exagération très-plaisante. On a pré- 
lendu , entr’autres choses , que l’entrepreneur gag
nait 5 6oo Lancs par jour sur le pain , tandis qu’il 
nen fournit que picur 3.200 ; que, sur le total des 
fournitures, il faisait un bénéfice quotidien de 5,6oo 

urins , et. toutes les fournitures ne montent cha
que jour qu’à 5.200 ilorins. Les accusateurs de M. 

e Brcu.kere ne sont pas forts sur les chiffres.
Voici une autre preuve de l’exagération des re

proches adressés au marché Hambrouck. Au mois 
e juin dernier , on mit en adjudication la fourni- 
Ule des vivres pour l’armée de la Meuse. Un des 

s°utnissionnaires offrait de fournir la ration à 26 
uents 35 centièmes ; un autre à 27 cents 45 cen- 
^enies , et enfin un troisième à 29 cents. Suivant, 

contrat passé par M. Hambrouck, le prix de la 
a ]°n est seulement de 26 cents, 

qui 06 «Ie Bruxelles fait , sur la discussion
Vaut?5 €U **eU ^ *a chambre , las remarques sui-

Çans les discussions contre ce marché on s’est 

- l°udjs attaché à dépécer la ration, et à faire voir 

des y al>r*is dévaluation qu’a faite l’entrepreneur 
les '*Jerse3 parties de la ration ; il eu est sur 
tels 68 ProPortion du bénéfice est très-grande, 
tion j0,b P9«1 exemple , dit on , le prix de la ra
ce . S®1 et celui de la ration do riz. Mais d’abord 
doit^01 ’mPorlB ai« gouvernement c’est ce qu’il 
prjx Payer, c’est le prix total de la ration ; ce
levalu0t-1 ®lanl flue l,e<>ltePreneur 1 dans
de ^g1^100 ^es clémens qoi composent ce prix 
]et ou Cei!t8 ’ Porle u» cents de plus sur tel ob- 
,Ddiffé "H Cents d° moins sur tel autre , cela est fort 
le tota^'n’ «“portant pour le gouvernement c’est 
dans 1 ’ .» *e Pnx de la ration de sel ne figure
*clai é ra.*'on tota'e que pour 6ojioo de cents , 
la bénpf nZ C*Ue *>0Ur Un centa et «5|loo de cents; 
objets °6 t*ue * en.,rePre««eur peut faire sur ces 
celui j,le Pei't donc influer que très-faiblement sur 
V0u, J1® «a ration complète. En effet , supposez , si 

Voulez, que l’entrepreneur gagne jusqu’à

200 pour „]• sur la ration de sel ; la ration de sel 
compte pour si peu de chose dans la ration totale ; 
que cela ne lui ferait qn’un bénéfice de 4° cen
tièmes de cents ; sur toute la ration , .ce ne serait 
qu’un bénéfice d’un et demi pour cent.

11 est à remarquer que les soumissions de l’adjudica
tion publique du Limbourg, dont nous parlions plus 
haut , demandaient pour le riz , au lieu de ï,i5, prix 
du marché Hatnbrouck, 1 c. 5o|ioo, un autre 1 , 
et un troisième a ; pour le sel , au lieu de soixante 
centième» de cents , l’un demandait 70 centièmes 
de cents , l’autre un cents et demi, le troisième 
deax cents.

En France , l’srmée coûte annuellement 733 fr. 
par hommes ; en Prasse 1000 francs ; en Belgique 
sous l’ancien gouvernement environ 522 florins. 
Aujourd'hui , suivant le budget de la guerre pré
senté par la commission qui suppose l’armée tont 
entière sur le pied de guerre pendant trois mois , 
l’armée coûtera 32g florins par homme. Le budget 
de la guerre adopté en Hollande dépasse le nôtre 
de ï5 millions de florins. Voilà des faits qui mi
litent en faveur de l’administration de M. de 
Brouckere.

Liège , le 26 février 1832.

A MM, les Rédacteurs du Politique.
Messieurs, ayant assisté, ces jours derniers, à l’exercice à 

la bay muette d’une compagnie du 11* régiment, je crois qu’il 
serait important d’étendre ce nouveau genre d’exercice à toute 
1 arme de l’infanterie.

La connaissance de cette escrime présente plusieurs 
avantages :

i° Elle renforcerait le moral et le physique du soldat, et lui 
donnerait de Vémnlation. C’est en même tems un exercice 
d’agrément , propre à faire éviter aux militaires les dangers de 
l’oisiveté.

2° Elle est propre à avancer leurs progrès dans les exercices 
ordinäres.

3“ Cette manoeuvre de l’arme blanche donnerait au soldat 
de l’aplomb , et la certitude de pouvoir se défendre avec 
avantage et attaquer avec suecès, et celle de soutenir la charge 
de la cavalerie. On sent que cette confiance du soldat est de 
nature à rendre plus probable la prise des pièees de canons 
même défendues par de l'infanterie et de la cavalerie.

Ou a eu des exemples de ce fait en Pologne. Deux régimens 
ont toujours attaqués à l'arme blanche et avaient jeté la terreur 
dans les ranss de l’ennemi.

Cette manœuvre de la bayounette serait d’autant pfuv avan
tageuse que notre cavalerie le cède en nombre à celle de 
l’ennemi.

Les troupes dans plusieurs états de l’Allemagne ont 
adopté ce genre d’exercice. On a aussi commencé en Prusse.

En resumé. En campagne, dans un combat soit d homme 
à homme, soit bataillon contre bataillon , soit infanterie con
tre cavalerie, toutes les chances de succès seraient du côté 
des troupes exercées de la manière que nous avons dite.

Agréez , etc. H.

La deputation des états vient de prendre l’arrêté 
dont le dispositif sait :

a II est défendu à qui que ce soit de déposer dorénavant 
des décombres, graviers ou résidus d’usines quelconques, le 
long de la rive gauche de la rivière de la Meuse , depuis 
l’extremité d’aval du mur de quai qui longe la première par
tie de la promenade de St.-Léonard, en deçà de la fonderie 
de canons jusqu’à l’extrémité, aval de la seconde partie de 
la même promenade , à Coronmeuse.

En conséquence, nos arrêtés des 23 juin, 29 septembre 
et 9 octobre , ci-dessus mentionnés sont rapportés.

Le présent arrêté sera adressé tant aux bourgmestre et 
échevins de la ville de Liège, qu’à l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées pour en assurer la stricte exécution. Par 
les soins de celui-ci, il sera placé les poteaux nécessaires in
diquant la défense portée par le présent.

La régence est chargée de le faire connaître au public e} 
de le notifier aux sieurs Yates, Mosselmaan, et Regnier 
Poncelet et Ch. Desoor, et autres, pour leur information et 
pour qu’ils s’y conforment.

A Liège, le 4 février 1832.
Pour extrait conforme,

Le secrétaire de la régence de Liège , DEMANY.

Veuves des membres de la légion d'honneur.

Avis. — Pour être à même de satisfaire à une demande 
du département de l’intérieur, le gouverneur de la province 
de Liège invite les veuves de membres de la légion d’hon
neur à faire parvenir , aux commissariats de leurs districts 
respectifs, avant le 15 mars prochain, un état indiquaut : 
1° Leurs noms et prénoms ; 2° leurs domiciles ; 3° la date du 
décès de leurs maris ; 4° la date des brevets de ces der
niers, 5° leurs grades dans L'ordre ; et 6° le montant de ce 
qui leur est dû.

MM. les commissaires de districts feront parvenir au gou
verneur, avant le 20 mars, prochain, tous les états qu’ils au
ront reçus, avec un bordereau renfermant les noms de toutes 
les réclamations.

A Liège, le 29 février 1832.
Le gouverneur susdit, TIELEMANS,

BUDGET de la VILLE de LIÈGE pour x83a {Fin.) 

TITRE III. — Dépenses extraordinaires.

Nature des dépenses.

Dépense
effective 

de l’exer-

Chap. Ier. Administra
tion , police , sûreté , 
salubrité, travaux pu
blics.

§ Ier. Police
124 Réparations extraordi 

naires à la chambre 
d’arrêt municipale (1).

§ II. Sûreté. 
ia5 Renouvellement des ca- 

pottes aux pompiers au 
bout de 4 ans

126 Eclairage, solde de l’ar
riéré du service 

§ III. Salubrité.
1S7 Réparations extraordi

naires à l’hospice de 
santé, au palais. (2)
§ IV. Bâtimens com

munaux.
128 Payement du prix du 

couvent des Récollets
12e et intérêts (3).

129 Payement de l'église de 
St-Thornas, 3e 5e et 
intérêts. (4).

130 Réparations à l’horloge 
du palais.

i3r Nouveaux billots , pour 
la grande halle aux 
viandes.

V. Bâtimens mili
taires.

132 Achèvement de la ea- 
seme des écoliers

133 Paiement du mobilier de 
casernement , dernier
5= (5)

«34 Réparations extraordi
naires au corps de 
garde

§ VI. Petite voir 
i35 Entretien du pavé, solde 

de l’entreprise de Bou- 
nameau

«36 Construction du pave 
entreprise de Moreau(6) 

«37 Construction du pave 
entreprise de Drapier 
pour i83r (7)

*38 Remb. des avances pour 
l’édictaîe de la maison 
Blockhausen , 4e 3“ et 
intérêts (8). 

i3g Remboursement du prix
de la maison Billon 3 
quart et intérêt (9)

«4° Solde des travaux pour 
le comblement du ca 
liai entre le pont d’A- 
vroy et les Augustins 
et travaux accessoi 
res (10).

14« Reconstruction du pavé 
de différentes rues , et 
travaux à faire au rem
part de Bêche, nommé 
Quai de.l’Ourte (11

142 Restant disponible de 
l’allocation au budget 
de i83o pour l’édictale 
des maisons rue de la 
Régence

143 Restant du prix de ven 
te de terrains , à ren
trer en i832.

144 Complément pour l'édic 
taie desdites maisons

«45 Nouvelle plantation du 
quai St-Léonard et tra
vaux accessoires (12' 

Chap. 2. Bienfaisance 
culte, instruction pu
blique , sciences et arts 

§ Ier. Bienfaisance, 
146 Distribution de’ 45oo

Sommes
accordées

l’année
précéd.

Sommés 
p reposés* 

ar l’ad
ministra
tion locala

i»5o

23*0

57

3oooo

225o

455

4«4°

r4o

4oo

7463

72

82

9776

56

81

104

5oo

8000

600

i35o

2240

a5o

174

i5ooo

2*5

200

161

=977

iS65

3960

i35o

12000

5387

2700

i953

4ooo

6000

39

72

16
rS

«9

04

44

«9



»47

148

»49

i5o

i5i

l5s

i53

i54

155

»56

i5?

»58

s6o

paias aux indigens, lor
de -l'inauguration du 
roi. . , . .

Distribution de io,ooo 
pains, aux indigens le 
»" août, jour de Ear 
rivée du roi. .

§ II. Culte. 
Subside à la fabriq ue 
de Ste-Margueri te ( 13) 

Subside à la fabrique 
de Ste-Foi. . . 

Subside à la fabrique 
de St-Vincent. . 

Sudside a la fabrique 
de Ste-Walburge. . 

Subside à la fabrique 
de Ste- Yéronique, pour 
travaux exécutés au 
presbytère. . . .

III. Instruütion 
publique. 

Appropriation de diver
ses classes au collége 
municipal (14) . .

Achat d’objets nécessai
res pour l’enseignement 
des élémens de physi
que et de chimie (i5).

§ IV. Sciences et arts. 
Subside au jeune Mal- 
medye , dernière an
née (16). . .

Subside à l’harmonie
liégeoise.......................

Chap. 3. Dépenses 
imprévues, etc. 

j Ier. Fêtes publiques 
Fêtes du 24 juillet 
»83 r , inauguration du
roi..........................

Arrivée et séjour du roi 
et fêtes à cette occasion, 
août i83i (17). 

Dépenses à l’occasion du 
séjour du roi en octo
bre i83i , illumina
tions , etc.

§ II. Frais de pvocè - 
dure.

Honoraires à l’avocat de 
la ville dans 3 causes.

Dépense 
effective 

de l’exer
cice pé- 
nultième.

Sommes
accordées
l’année
préced.

Sommes 
proposées 
par l’ad
ministra

tion locale

i4»7

32oo

35o

866

45o

357

5o

2000

1800

(1) 124. Pour l’assainir.
(2) 127. Pour augmenter les moyens curatifs.
(3) 128. Cédé à la ville en 1826,
(4) 129. Servant d’entrepôt aux accises et à l’octroi. 
(r>) i33. Suivant contrat,
(6) i36 Soldé des travaux exécutés en 1827.
(7) 137. Solde des travaux exécutés en i83i.
(8) i38. Suivant contrat.
(9) 109. Id. Id.
(10) 140. Ces travaux coûteront f. 1597797.
(11) »41- Y compris f. 1000 pour la réparation de la

;ue au Rempart de l’Est , désormais nommé Quai de 
1 Uurte, x
d’ar'hresr/*5 “iveIer et replanter plusieurs allées

Q3) 148, 149 > »®°> »5», IÖ2. Pour travaux indis
pensables et urgens, etc. Attendu l’insuffisance de leurs 
revenus. Ce presbytère menaçait ruine.

l5J' aPI,roI,riation Je nouvelles classes.
(10) 104. Objets de premier besoin.
(16) i55: Dernière année et pour faciliter son retour. 
07) 158. Le banquet donné à l’hôtel-de-ville a été 

payé par les membres du conseil de régence.

165 A LOUER pour en avoir la jouissance de suite ou ,» 
15 mars, une petite MAISON de campagne, consista« 
quaire pieces au rez-de-chaussée, quatre au premier éta4 
greniers , fournils, caves, cour, écurie, avec une prairie el 
un jardin bien arborés , située sur la grande route à proxioi 
de Lu-ge, on ]ouïra de la pêche et de la chasse. ‘

S adresser a Me DELVAUX , notaire, rue Vinàve-d’Ile,nMI

( ) I-e propriétaire de l’église des ci-devant Carmes m 
Hors Cliateau a Liège , étant d’intention de la faire démolir 1commpnppr rl,1 on-nnrü ___ k ■__ L 1 r IUWIII , A---- • “ «j- uc ia mire cieinolir î
commencer dit 20’avril prochain et d’abandonner à l’entrepr^ 
rieur les matériaux, les fers et les plombs qui sont en grande
Sou des fiea,nS1 on peut Sen assul'er Par Ia visite et iuspec

Les personnes qui voudront entreprendre cette démolition 
sont invites a déposer leurs offres et soumissions en l’étude 
du notaire BOULANGER et 11° 448, rue Hors Château, ou 
elles ponrront voir le plan et le cahier des charges qui s’v trou
vent deposes.

ËlAi CIVIL Dis LIEGE du 27 février. 
Naissances : 10 garçons, 3 filles.

4oo

200

3oo

464 66 

847421

998

241

43

08

Total _ • 93490 68
Récapitulation.

Restant disponible après les dépenses ordin.. fis. 94218 02
Dépenses extraordinaires....................... ..... . » 9349o 68

JefnF™4-6 ? i r fî 63,4 !l0mmcs • * femme, savoir:
des F^li."9 ° rep l renet ’ âgC de 56 ans - t’unieur , rue
des Ecoliers , veuf de Anne Marie Josephe Caby. — Charles
fuTlt' aU",e Lamarche , âgé de 42 ans , propriétaire, 
rue Haute-Sauyeniere epoux de Marie Eugénie Defiance
PffifisTém F|r,SCh ’ ¥ de29.ans- domestique, place du 
di!’ ce,Jlbalf,re* ““ Jean Baptiste Hérset, âne de 20 ans 
soldat au ier bataillon d’aitill'erie. - Jeanne8 Cor bay! à“ ,1 
de 75 ans, fileuse,'Grande-Bêche, veuve de Jean Houa.

Une FEMME de chambre et une BONNE d’enfant cor-
ssant parfaitement leut état , peuvent se présenter quai da 

«a oauveniere, n° 798. 4ß

1 QUARTIER à LOUER à des personnes sans enfans, prêt
Vdle 3 <Rlai "Avroy , nr 869. S’adresser près l’Hôtel-de-

Nouvelles Moulles chez ANDRIEN fils , Souvcr.-Pont,n»310

.DTIFIL de maître à LOUER, avec jardin, sur larouti 
de Cliaudlontaine. S'adresser rue Salamandre , n° 467. 71

Du 28 février. — Naissances , 3 garçons, 3 filles.
Décès 2 garçons, 2 filles, 2 hommes, 4 femmes • savoir 

Jean Goffin , age de 35 ans, houilleur , domicilié à Ans dé 
tor W; célibataire. _ Hem-i Loui.YaÂ üt 
UICl » a8e c,e ans, milicien au lie rpoimpn» „ „„
£?» ÎJa.fai!lon - Arme Dorothée ÊlisXtb

»I épouse 'sé-

te. te*
faubourg d Araercœur , épouse de Nicolas Joseph Polis. 8 ’

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi 1er mars 8, représentation du'5« mois 

d abonnement la o* représentation des petites Danuïdes ou 
les F tournes du pare Sournois , folie parade ornée de tout 
“Vpcc a- e diabolique, précédée du Concert à la cour 
opeia comique en 1 acte. ’

On commencera à 6 heures très précises par le Soldat 
laboureur, vaudeville. v ooiaat

Au premier jour la première représentation de M et Mde-
aîslsir-

Ia Pre“''«e représentation de Robert le Dia
ble, grand opera en cinq actes du célèbre Mayerber.

Excédant........................fis. 728 24
Ainsi arrêté et proposé par le conseil de régence de la 

ville de Liège, en séance du quatre février i832.
Signés : G. Plumier , Dejaer-Bourdou, Demonceau , De- 

Jooz , echevins. De Lamine, De Behr, Baret, Nagel- 
makers , Richard-Lamarche , Frankinet , Fewandre , 
Lombard, Billy-Deneumoulin et Francotte , conseillers.

Dimanche prochain grand et beau BAL PARÉ et MASOUÉ 
Double orchestre. Grand.luminaire .
Toute entrée et billets donnés supprimés.
S adresser pour les billets au buraliste.

Grande CAVE dans laquelle se trouvent plusieurs clianti
a pouvoir y déposer fO à 60 pièces de vin, sise rue Bas
Fém“enoQ’57894() ’ à L0UER P^ntement. S’adresser

, On ACHÈTE a„ n° 69, faub. S te.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de 10 millions , à un prix très-élevé;

A VENDRE de suite une MAISON propre au commerce 
située faubourg Ste-Marguerite , côtee n° 78. S’adresser ru< 
Foncl-St,-Servais, n° 474 . 66Î

230 VENTE DE CHEVAUX.
ril^jT1' !8 marS 1832 ’ à 10 heures du matin,» 
M. mnrST VeUVe S,mon Jacob >a Serve et à sa 
pu biques ' notaire a Batdce , VENDRA aux -JDiques.

Sept bons et beaux chevaux de roulage dont 3 
et 4 de trait, tous enharnachés.
„„t11“! grosses charrettes avec roues à Jantes de 
meties , de 17 et 14 centimètres.

. ,.lie voiture à échelle , plusieurs crics, une qu 
harnais et de chaînes. Argent comptant.

A,> pour être occupé de suite, 1T10TEI,<lef 
coin e d Oultiemont, situe rue Celestines à Lieqe , avec

mm Pi nah!..n» . I „ .......... ! . . . . ,? ■ A..«
.> aui|u me Aaeiestmes , a jLiege , avec - 

jaram et cabinet .domiaut sur le Quai de la Sauvent 
qrandes remises et ecu ries.

S adiesser à M. BEÜLEUR , avoué , rue Gerardrie, à

MAISON à LOUER, ,n° 64, rue Agiinont S’adresser n° 52^*

COMMERCE.
Fonds anglais du 25 février. — Les consolidés sont à

82 5[8.

Boj/rÄß p'Amsterdam du 25 février. — Dette active, 
I40l000 0t0 - Irlpm it nn n:i. .1,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

. _ * .................... ^ **xj ivvrovi. —- ------
M4 0[00 0 O|0. — Idem différée 15 00. — Bill, de ein 0° ^ 

0 ^ndicat d’amortissement 67 OiO 00 0i0 OiO. —
2 112 . 00 0,0 0,0 Act. Société de eu mm. 00 0,0» 

~ Hôpe et C° 5. 88 et 90. 0,0.— Dito ins. gr.h-i? 
1,4 0,00. — Dito C. (lam., 00 0,0 0. — Dito ein. à L. 88 0[° 
— Dana a Lond. 00 0,0. — Ren. fr. 3 ,66 3,4 0 0Wl

État des frais de municipales pour ' BAL dimanche , 4 mars, chez RUTER , à Seraing.

* vu Ujv. — h en. ir. o u|0 , ou dji - .
00 n ^n^0l°:.„0d - üit?. à Pa'is- 00.. OlO -.«^8

43
». Traitement des employés et surnumérs 
-a. Loyers des bureaux . , .. .
3. Fournitures de bureau, impressions , re

gistres ; feu et lumière, etc.
4- Timbre des registres passibles de ce droit.
5. Cordes , plombs , instrumens pour le

plombage, mesurage, jaugeage, pesage.
6. Entretien des bâtimens servant à la per

ception ........................ ..... , ...
7. Menues dépenses imprévues , à la dis

position du collège des bourgmestre 
et échevins

S Secours alimentaires à des pauvres em
ployés: et veuves d’employés de l’octroi , 
non admissible à participer à la caisse

(le retraite................................................
ÿ. Poteaux neufs à placer , suivant devis.

26968
1260

Chez G. XHAUFFLAIRE 
médie , n° 716, VEND les

, négociant, place derrière la Co 
VINS suivans par bouteille :

nn n . I ' u— irnu a rarts, uu uiu---00 °i0 0 0,0 0,0 0,0 0 0,0.—Vienne Act. Baiiq. CO- Mel»11;-“ 
1(2 0,0 0,0. — A Rot. R« 1. 000. — Dito 2' I. 000. - L° 
de Pologne, 00 0,0. Naples Falconet 5, 7'1 3,4 0,0 0,0. ' 
Ulto Londres 00 0,0 à 00. — Brésil. 0.0 0|0 0|ü. Gre«-Pl 
— Perp. d’Amst., 46 1,2..

i5oo
I25o

220

3oo

3oo

65

Total .... fis. 32358 95
Ainsi arrêté et proposé par le conseil de régence en 

séance Un sept février x832 ’
Vèchevin président, Guillaume PLUMIER.

Par le conseil ,
Le secrétaire de la régence , DLMANY.

Vin de Bourgogne. . 
Nuit et Voens 1819. ,
Corton 1822......................
Nuit et Voens 1827 . 
Vollenay et Pommard id. 
Montelie, jd.
Mereuzy, j(|.
Bar. id.
Verzenay 1819, . . \. 
Champagne mousseux, 
Bordeaux rouge . . .

Idem..........................
St.-Julien 1819 , . . . 
Médoc 1822, . . . . 
St.EinilIon 1825, . . 
St.-Julién 1827 , . . , 
St-Estèphe 1828, . .

f. c.
Bordeaux blanc 1827, 
Grave (825. . 
Cbamblis id. 
Maurceaux, id 
Moselle, ici.
B bin , id.
Rhin (819 , . .'
Mader vieux et sec \ 
Xerez dit quafrLse, 
Malaga vieux , . .
Alicante id. .' .
Vin de Sclessin . 
Idem blanc, . . .
Ean-de vie de cognac, 
Rlium viens , . , . 
Punch de Bruxelles

Bourse d’Anvers du 28 février._Chanqes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. I à 2 mois.

40

1 °[„ av. 
40,4 
pair 
35 314 
35 5,16

40,1 1,2
1|2 p.
00 0,0 
00 0,0 

Escompte 0 0,0

00 0,0
35 fil

Effets publics. — Métalliques, 86 3,4 0,0 0. — t°ls3fJ 
Napolitains, 72 3,4 0,0 0,0 P. — Guebard 76 1,2 N- — jL 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0,0 OOiOO 00 00. f1 „ 
Amsterdam , 47 3[4 A. — Anglo Danois, 65 ^1 ,Ci 
— Lots de Pologne 101 et 0,0 P. — Anglo Brésiliens,

164 Lundi 5 mars 1832 à 9 heures du matin , le sieur 
Henri I.eicime fera VENDRE en sa demeure à Biester com
mune de Stayelot, par le notaire BIAR; 8 grands boeufs, 
10 vaches pleines ou avec leurs veaux , 4 génisses’, charriot, 
ehareltes, tombereau et autres attirails de labour. A crédit

— Emprunt romain , 77 1,2 3,4 5,8 0 0? — ErePruD‘ 
de 12 millions, 91 3,4 P. ; idem de 10 millions , 88 3,4 » P 
de 24 millions , 74 1,2 P.

Bourse de Bruxelles , du 27février. — Emprunt de D”
lions, intérêt ,5. 91 lid i _rr______ , in millicns,
intérêt , 88

. , , —, uu evTier. — .
lions, intérêt .o, 9t 1,4 A — Emprunt de 10 tniH»«1» 

M,2 A. — Emprunt de 24 millions, 74 op-


